
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 76 /2025 - Partenariat avec la Chambre d'Agriculture de Meurthe-et-Moselle : 
Proposition d'offre d'accompagnement pluriannuelle 
Rapporteur : Luc BINSINGER 
N° de délibération : 76_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Le Conseil communautaire a adopté par délibération n°35/2019, en date du 4 avril 2019, 
la mise en place d’une Charte de partenariat avec la Chambre d’Agriculture de Meurthe et 
Moselle. Les objectifs de ce partenariat vise à réaffirmer les orientations de chacun et de 
proposer des actions de promotion du territoire en faveur des filières agricoles locales, 
mais également d’expérimenter des actions participant à valoriser l’agriculture et les 
agriculteurs. 
  
Ainsi, dans le respect des compétences et de légitimité de chacun, un grand nombre 
d’actions ont pu aboutir depuis 2020 : 

 Réalisation d’un portrait de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt à 
l’échelle du sel & Vermois 

 Mise en place d’un groupe de travail élus/agriculteurs 

Accusé de réception en préfecture
054-245400189-20250925-76-2025-DE
Date de réception préfecture : 26/09/2025



 Installation d’un forum emploi saisonnier annuel 
 Définition des enjeux agricoles locaux et identification des acteurs à mobiliser 
 Proposition de pistes d’actions concrètes 
 … 

Lors des derniers échanges, le groupe de travail élus/agriculteurs ont exprimé leur 
volonté de travailler sur des actions concrètes, permettant à la fois de mieux structurer 
les circuits courts et les nouveaux modes de distribution, et de promouvoir les activités 
agricoles et les producteurs fermiers locaux. 
  
Dans cette perspective, plusieurs pistes de travail ont d’ores et déjà été initiées. Afin de 
concrétiser ces actions dès 2025, la chambre d’agriculture de Meurthe et Moselle a 
souhaité proposer une offre d’accompagnement, sur les volets « animation » du groupe 
de travail, les actions de communication positive, ainsi que dans la mise en œuvre des 
actions qui en découlent. 
  
Consciente des contraintes de temps et de ressources humaines auxquelles la 
Communauté de communes est confrontée pour garantir une animation dans la durée, la 
chambre d’agriculture propose d’assurer la préparation et l’animation des réunions, la 
rédaction de synthèses des échanges, la formalisation des pistes d’actions, notamment à 
travers la rédaction d’articles et la réalisation de visuel de panneaux de communication. 
  
Ainsi, l’ensemble de cette offre d’accompagnement est détaillé comme suit : 

 Animation du groupe de travail (4/an) et mise en œuvre des actions pour un 
montant de 2 184 €HT 

 Action ponctuelle /réalisation du visuel des panneaux de communication au 
nombre de 20, pour un montant de 5 824 €HT 

  
Les modalités de versement de la participation financière sont déterminées 
annuellement, accompagnées d’un récapitulatif des actions menées dans l’année. Quant 
à la réalisation de visuel, la participation financière se fera au prorata du nombre de 
visuels livrés avant la fin de l’année. 
  
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Economique et de Coopération 
Intercommunale en date du 22 juillet 2025 ; 
Il est demandé au Conseil de se prononcer. 
  
  
Décision du Conseil communautaire : 
  
 Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 ACCEPTE de passer une convention de financement avec la Chambre 
d’Agriculture de Meurthe et Moselle pour l’accompagnement pluriannuelle en 
matière d’ingénierie et de conception graphique 

 DIT que les crédits nécessaires à la mise en œuvre de cet accompagnement sont 
inscrits au BP 2025 

 AUTORISE le Président à signer les documents contractuels et tout document y 
afférant. 
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Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
Le Président,                                                                 Le Sercétaire de séance 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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